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Peut-on être licencié pour avoir utilisé les réseaux
sociaux à titre personnel au travail ?

Descriptif :

Un nouvel arrêt vient nourrir la question des risques liés à un usage personnel des réseaux sociaux depuis son bureau et
pendant ses heures de travail. Cette fois-ci, c’est Twitter qui est sous le feu des projecteurs judiciaires.

Lire l’article sur le site du Monde : 

 Peut-on être licencié pour avoir utilisé les réseaux sociaux à titre personnel au travail ? 

Source : Édu_Num Économie et gestion
Hors-série n°8 : Mars 2018 - L’utilisation des réseaux sociaux dans les organisations.
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